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SEANCE DU VENDREDI 16 JUILLET 1971 

Compte-rendu 

La s é ance est ouvert e à 9 h. 3 0  en pré sence d e  t ous l es 
membres du Cons eil . 

M. l e  P ré s i ge!!:t. PALEW§_KI , après avoir fél icité M .  SAI NTENY promu 
à l a  d ignité d e  grand officier èt M. REY, nommé cheval i er de 
l a  Légion d ' Honneur , do nne la parol e à M.  DUBOIS, rapport eur 
de l a  première affaire inscrit e  à l ' ordre du j our et qui p ort e 
sur l ' examen , en appl ication des art icles 46 et 61 de l a  
Constitut ion, de la conformité à c el l e�c i ,  du t ext e d e  l a  l oi 
organi que,  adoptée par l e  P arl ement l e  3 0  juin 19 7 1, compl étant 
l ' articl e 21 de la loi organique n° 7 0-642 du 1 7  juil l et 197 0 
relat iv e  au statut des magistrat s . 

M. DUBOIS rappel l e  qu ' au cours d e  s a  séance du 9 juillet 197 0 
l e  Cons eil const itut ionnel avait examiné la conformité à l a  
C onst itut ion d ' une loi organique relat ive au statut des 
magistrat s . 

Ce t ext e comportait des dispos it ions permanent es et 
d ' autres dispos itions trans itoires destiné es à mettr e  en place 
un c ert ain nombre de mesures permettant de remédi er à l a  c r i s e  
du recrutement dans l a  magistrature. 

L ' art icl e 21 de c ette loi d isposait notamment : 

Art . 21 - Jusqu ' au 3 1  déc embre 19 7 5  p euvent , s i  ell es s ont 
l ic enciées en droit , être nommé es directement aux fonct i on s  des 
premier et s econd grades de l a  hié rarc hi e  judiciaire dans l es 
condit ions prévues aux art icl es 16 et 30 , 1°, d e  l ' ordonnanc e 
précitée du 22 décembr e 19 58 : 

1° l es per sonnes ayant exercé pendant huit ans au moins des 
f onct ions judiciaires ou juridiques , soit auprè s  de s erv ic es 
français ét ablis à l ' étranger , soit auprès des Etat s  auxquels 
l a  France est l ié e  par des ac cords d e  coopération t ec hniqu e  en 
mati ère judiciaire ou auprès d ' organisat ions internat ional es ; 

2° A t it r e  except ionnel , l es personnes investies d ' un e  mis s i on 
p ermanent e au s ein ou auprès d ' une juridict ion pour enfant s ou 
appart enant à un organi s me l ié au fonct ionnement d e  c ett e juri
d ict ion et qui ont , à l ' un de c es t it r es ,  apporté à l adit e 
j uridict ion, p endant au moins d i x  années , une coll aborat i on 
habit uel l e  d 'ordre jur idique ou social .  
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A ces diverses catégories de personnes pouvant être 
intégrées directement dans la magistrature la loi que l e  Consei. 
doit examiner au j ourd ' hui en ajoute une autre dans les termes 
suivants 

"A titre exceptionnel et jusqu ' au 31 décembre 197 5, 
peuvent également demander le béné fice des disposit ions de 
l ' alinéa premier du présent articl e ,  si el les rempl issen t  les 
conditions qui y sont prescrites, les personnes ayant exercé 
pendant huit ans au moins des fonctions juridiques auprès des 
administrations centrales et des services extérieurs de l'Etat". 

Cette loi est né e d'une proposition pré senté e par 
M .  MOLLE, sénateur, votée par le Sénat en première lecture 
puis amendée par l'Assemblée nationale et enfin voté e par le 
Sénat dans les mêmes termes que par l ' autre assemblée. 

En la forme les prescriptions de l 'article 46 de l a  
Constitution ont été observées e t  au fond i l  n'y a aucu n e  
observation à faire puisque la l o i  soumise au Consei l  n e  fait 
qu'ajouter une catégorie nouvel le aux personnes susceptibles 
d ' être intégrées directement dans l a  magistrature. 

Le rapporteur conclut donc à la conformité de la loi 
à la Constitution . 

Le Consei l  partage cet avis. 

M. DUBOIS donne alors lecture du projet de décision qui est 
adopté sans modi fication . 

M. le Président PALEWSKI donne ensu ite la parole à M. GOGUEL, 
rapporteur de la deuxième a ffai.re inscrite à l ' ordre du jour, 
qu i porte sur l'examen, à la demande du Président du Sénat, en 
application de l'article 61 de la Constitution, de la confor
mité à ladite Constitution, de l a  loi adopté e par l'Assemblée 
national e  le 30 j u in l97 l, tendant à compléter l es d ispositions 
des articles 5 et 7 de la loi du 1 er juil let 1901 re lative au 
contrat d ' association . 

M .  GOGUEL présente le rapport suivant : 

"Le Gouvernement a déposé l e  1 1  j uin 1971 devant l ' AssembléE 
nationale un proj et de loi , contresigné par l e  Ministre de 
l ' Intérieur et par le Garde des Sceaux, tendant à compléter 
l ' article 7 de la loi du 1er jui llet 1901 relative au contrat 
d ' association. Le 11 juin 1971, i l  a déclaré l'urgence d e  ce 
pro j et, que l ' Assemblée nationale a adopté en première lecture 
le 2 3  j u in en le modi fiant et en faisant notamment porter le 
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. � loi de 
reman1ement da;�90l non seulement sur l'article 7 mais égale-
ment sur l'article 5 de celle-ci. Délibérant à son tour en 
première lecture le 28 juin, le Sénat a repoussé le projet par 
le vote de la question préalable, proposéê par M. MARCILHACY 
avec une argumentation, sur laquelle j'aurai à revenir, concer
nant la conformité du projet de loi à la Constitution. 

Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Consti
tution, le Premier Ministre a alors provoqué la constitution 
d'une Commission mixte paritaire. Réunie le 29 juin, celle-ci 
s'est ralliée, par 8 voix contre 4 et 2 abstentions, au texte 
voté en 1ère lecture par l'Assemblée nationale. 

Conformément à l'article 45, alinéa 3, de la Consti
tution, le Premier Ministre a soumis pour approbation aux deux 
assemblées le texte proposé par la C. M.P. Au cours de sa 2ème 
séance du 30 juin, vers 18 heures, l'Assemblée nationale a 
approuvé ce Texte. Mais, le même jour, le Sénat l'a repoussé, 
immédiatement avant une suspension de séance qui a eu lieu à 
23 h. 20. 

Conformément à l'article 45, alinéa 4, de la 
Constitution, le Premier Ministre a demandé à l'Assemblée 
nationale, au cours de sa 3e séance du 30 juin, de procéder 
à une nouvelle lecture du projet de loi. L'Assemblée a 
alors repr� son texte antérieur, identique à celui proposé 
par la C.MeP. Son vote est intervenu immédiatement avant une 
suspension de séance qui a eu lieu à 23 h 30. 

Le Sénat devait alors procéder lui aussi à une 
nouvelle lecture du projet. Il a repris séance à cet effet 
le 1er juillet à 0 h 25 et a repoussé l'ensemble du projet 
de loi. 

L'Assemblée nationale a repris séance le 1er juillet 
à 1 heure 5. Le Premier Ministre, conformément à l'article 45, 
alinéa 4, de la Constitution, lui a demandé de statuer défi
nitivement sur le projet modifiant la loi du 1er juillet 1901. 
Par voie de rappel au réglement, un député a soutenu que la 
session parlementaire, ouverte le 2 avril, et qui, aux termes 
de l'article 28 de la Constitution, ne saurait durer plus de 
90 jours, aurait dû être déclarée close à minuit, et a donc 
contesté la régularité des votes qui allaient être émis. 
L'Assemblée nationale n'en a pas moins délibéré ; elle a 
adopté le projet de loi dans la rédaction qu'avait proposée la 
C.M.P., ce qui, à ce stade de la procédure, et conformément à 
la dernière phrase de l'alinéa 4 de l'article 45 de la 
Constitution, conférait à son vote un caractère définitif. 
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Mais, avant la promulgation de la loi, par lettre du 
1er juillet ,  adressé e à notre Président, le Président du Sénat, 
conformément à l ' article 61, alinéa 2, de la Constitut ion, a 
défé ré au Conseil constitutionnel la loi qui venait d'être adop

tée par l ' Assemblée nationale et qui se trouvait donc en ins
tance de promulgation. Le Gouvernement n ' ayant pas usé de la 
faculté que lui donne l ' article 61 , alinéa 3, de ramener à 
huit j ours le délai, imparti au Conseil consti:utionnel pour sta
tuer, nous disposons pour ce faire d'un délai d ' un mois à 
compter du 1er j uillet, date de notre saisine . 

Je vous prie d ' excuser la longueur et le caractère 
détaillé de cette chronologie. Celle-ci m ' a paru nécessaire, 
parce qu ' elle fait ressortir une difficulté sur laquelle je pensE 
que nous aurons à nous prononcer en premier lieu , indépendamment 
de l'examen au fond de la loi qu i nous a é té soumise : doit-on 
admettre que des votes intervenus, au Sénat d'abord, puis à 
l'Assemblée nationale, au cours d'une séance ouverte le dernier 
j our d ' une session, avant que cette session eût é té déclarée 
close, mais qui ont eu lieu -les comptes rendus officiels en font 
foi- au delà de minu i t ,  c'est-à-dire , au point de vue du calen
d rier, le lendemain du dernier j our de la session sont des votes 
réguliers ? 

La difficulté n ' est pas nouvelle e t ,  en fait, e lle a 
toujours é té tranchée dans le sens de l'affi rmative. Bien souvent 
sous la I I I ème République et sous la IVème des textes budgétaire f 

comportant l'autorisat ion de percevo i r  les impôts à partir du 
1er j anvier d'une année dé terminée, n ' ont été adoptés définiti

vement, au cours d'unE3 séance.ouverte le 31 décembre, qu'au 
delà de minuit, et donc le 1er janvier, parfois même le 2 janvie1 
contrairement à la légende, on n ' arrêtait pas pour autant la 
pendule, car les comptes rendus officiels mentionnent avec 
exactitude les jours et heures des suspensions, puis de la 
levée de la séance. De même, sous la Vè République, il est 
arrivé en 1959, 1961, 1969, 1970 que le Sénat ne se prononce en 
première lecture sur le projet de loi de finances, au cours 
d'une séance ouverte le dernier jour du délai qui lui était 
imparti , qu'au delà de minuit . 

Les votes intervenus dans ces conditions ont toujours 
été considérés comme régul iers : quiconque connait les servitu
des du travail parlementaire sait bien que les ré�nions de 
commissions ou de groupes qui ont lieu pendant les suspensions 
de séance se prolongent souvent plus qu'il n'avait été prévu, 
ce qui ne permet pas de garantir que la séance reprendra à une 

heure précise . Il serait certainement contraire à la Constitution 

d'ouvrir uné" 
séance le lendemain du dernier jour de la session. 

Je ne pense pas qu'il le soit de prolonger aa séance au delà de 
minuit pour achever l'examen des affaires inscrites à l'ordre 
du jour de cette séance. Telle est la tradition parlementaire 
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française que je crois raisonnable : car toute autre solution 
constituerait une véritable prime à l'obstruction. 

Je vous propose donc de décider que les votes inter
venus au Sénat, puis à l'Assemblée nationale, au cours de leurs 
séances du 30 j uin 1971, mais au delà de minuit sont des votes 
réguliers, d'où il �uit que la loi tendant à compléter les 
articles 5 et 7 de la loi du 1er juillet 1901 relative au 
contrat d ' association a bien été adoptée dé finitivement e t  
qu'elle était donc en instance de promulgation lorsque le 
Président du Sénat l'a soumise à l'examen du Conseil constitu
tionnel en conséquence de quoi celui-ci en est régulièrement 
saisi . 

Je pense, Monsieur le Président ,  qu'il serait bon que 
le Conseil se prononçât sur cette question pré j udicielle, avan t  
que nous passions à l'examen au fond de l a  loi soumise à notre 
examen et de savoir s'il convient d'en faire é tat dans notre 
décision ou est-ce que cela va sans dire ?" 

M .  COSTE-FLORET et M .  DUBOI S estiment souhaitable de préciser 
dans la décision que l a  loi a é té votée régulièrement. 

Il en est ainsi décidé. 

M. GOGUEL signale également qu'il y a eu une légère irrégularité 
dans la saisine du Conseil puisque le Président du Sénat qui 
aurait dû, aux termes de l'article 18 de l'ordonnance portant 
loi organique sur le Conseil constitutionnel, notifier sa saisin 
du Conseil au Président de la République, au Premier Ministre 
et au Président de l'Assemblée national e , n'a pas fait de noti
fication à cette dernière autorité. Cel a  résulte d'ailleurs de 
la lettre de saisine. 

Cette erreur est dûe au fait que le Président du. Sénat 
a reproduit le précédent de 1962 lorsque son prédécesseur, 
M. MONNERVILLE , avait déféré au Conseil la loi référendaire 
relative à l'é lection du Président de l a  République au suffrage 
universel .  Evidemment à cette époque l'Assemblée étant dissoute 
aucune notification ne pouvait être faite à son Président. 

Toutefois, dans le cas présent l'espèce est différente 

M. GOGUEL pense néanmoins que l'irrégularité ainsi constatée est 
sans importance car, en fait, aucune des autorité s  visées à 
l'article 18 n'a produit de mémoire devant l e  Conseil pour faire 
connaître son point de vue. 

M. cQSTE-FLORET estime que les notifications prévues à 
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l'article 18 sont de pure courtoisie et ne sont pas obligatoires 

M. LUCHAIRE considère que l'irrégularité signalée par le rappor
teur doit â2B passée sous silence dans la décision mais que la 
notification n'en est pas moins une formalité obligatoire car 
elle permet aux autorités de présenter des mémoires. C'est donc 
u ne formalité obligatoire mais qui n'est pas requise à peine de 
nullité. 

Le Conseil approuve cette solution. 

M. GOGUEL poursuit : 

"Il me paraît utile de noter maintenant que la lettre 
adressée le 1er juillet par le Président du Sénat au Président 
du Conseil constitutionnel ne comporte aucune prise de position 
quant à la conformité à la Constitution de la loi déférée à 
notre examen. M. Alain POHER demande au Conseil "de se prononcer 
sur la conformité de ce texte à la Constitution". Il ne lui 
demande pas "de déclarer ce texte non conforme à la Constitu
tion", comme l'avait fait son prédécesseur, le Président Gaston 
MONNERVILLE, à l'égard de la loi référendaire sur lëlection du 
Président de la République, en octobre 1962. Le Président du 
Sénat ne prend donc pas parti, il ne nous a d'ailleurs fait 
parvenir aucun mémoire développant une argumentation quelconque 
dans un sens ou dans un autre". 

M.M. COSTE-FLORET, DUBOIS et LUCHAIRE signalent qu'ils ont reçu 
u n  mémoire mais celui-ci n'étant pas signé et n'ayant pas été 
communiqué aux autres membres du Conseil ne sera pas pris en 
considération. 

M. GOGUEL reprend : 

"Par un communiqué donné à la presse le 1er juillet, 
le Président Alain POHER a expliqué en ces termes sa position : 

"Le Sénat vient de rejeter, par 13 voix d'écart sur près de 
300 votants (en fait 275), le projet de loi portant réforme de 
la législation en matière d'associations. Le résultat, acquis 
après des débats approfondis, montre que sur ce texte fondamen
tal, on est en droit de s'interroger. C'est pourquoi le Présiden· 
du Sénat est conduit à saisir le Conseil constitutionnel afin 
qu'il se prononce sur cette loi finalement adoptée par l'Assem
blée nationale Il est en effet dans les attributions de la 
Haute juridiction constitutionnelle de dire le droit, afin 
d'éclairer le législateur. De même, c'est le devoir du Président 
du Sénat de la mettre à même de les exercer quand les circons
tances l'exigent, puisque la Constitution lui en donne le 
pouvoir. 
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Malgré ce que j e  serais tenté d'appeler la "neutralité 
des conditions de notre saisine, les débats intervenus au Sén a t  
nous éclaireront sur les raisons pour lesquel les, en vot ant le 
2 8  j uin la question préalable la Haute Assemblée considère 
comme non conforme à la Constitution le pro j et de loi complé t a nt 
les articles 5 et 7 de la loi du 1er j uillet 1901 . 

Mais, pour comprendre ces raisons, développées par 
M. MARCILHACY le 28 j uin et que la Commission des lois consti
tutionne l les de la Haute Assemblée a fait sienne ce j our-là en 
se prononçant en faveur de la question préalab le -sans cependant 
les avoir reprises lors du dernier vote intervenu au Sén a t  au 
cours de la séance du 30 j uin- il convient maintenant d'exposer 
la substance du pro j et de loi dont nous avons à examiner l a  
conformité à la Constitution . 

0 

0 0 

Aux termes de l'article 2 de la loi du 1er j uillet 
1901 relative au contrat d ' association les associations de 
personnes peuvent se former librement sans aut6risati0n e t  
déclaration pré a lables, mais elles ne j ouissent de l a  capacité 
j uridique que si elles ont été rendues publiques par les soins 
de leurs fondateurs. 

L ' art-icle 5 de la loi de 1901 înstihlé pour assurer 
cette publicité un système de déclaration préalable, faite à l a  
préfecture o u  à l a  sous-préfecture d e  l'arrondissement d u  siège 
social, et qui doit énoncer le titre et l'ob j et de l'asso ciation, 
le siège de ses é t ablissements, les noms, professions et domiciù 
de ceux qui sont chargés de son administration ou de sa directi01 
Deux exemplaires des statuts doivent être j oints à cette décla
ration dont, prescrit la loi, "il sera donné récépissé " .  

Ce récépissé, aux termes d ' une pratique administrative 
doit être produit pour que la déclaration de l'association 
puisse être insérée au Journal officiel . 

L'article 3 de l a  loi de 1901 déclare nul le et de nul 
effet toute association fondée sur une cause ou en vue d'un 
obj et il licite , contraire aux lois, aux bonnes moeurs, ou qui 
aurait pour but de porter atteinte à l'intégrité du territoire 
national et à la forme ré publicaine du Gouvernement • 
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L'article 7 dans la rédaction que lui a donnée un 
déc ret-loi du ?3 octobre 1935,  dispose qu ' en cas de nulli té 
prévue par l ' article 3, la dissolution de l ' association e st 
prononcée par le trib.unal civil, soit à la requête de tout 
intéressé, soit à la diligence du ministère public, et ajoute 
que celui-ci peut assigner à trois j ours francs, et que le 
tribunal peut ordonner par provision et nonobstant toute voie 
de recours la fermeture des locaux et l ' interdiction de toute 
réunion des membres de l ' association .  

A "ces indications, j e  c rois indispensable d ' aj outer que 
la loi du 1er j uillet 1901 avait fait, dans son titre III, au 
régime de liberté, qu'elle instituait, une exception à l'égard 
des congrégations religieuses, soumises à un régime d ' autori
sation préalable par voie législative auquel un acte dit loi 
du 8 avril 194 2 a substitué un régime d ' autorisation préalable 
par déc ret rendu sur avis conforme du Conseil d ' E tat . 

Un déc ret-loi du 1 2  avril 1939 a d ' autre part institué 
un régime d ' autorisation préalable par le Ministre de l'Inté
rieur des associations é trangères, et précisé que sont r éputée s  
é t rangè res les associations dont le siège est à l ' étrange r, qui 
ont des administrateurs étrangers eu dont plus du quart des 
membres sont des é t rangers . 

Enfin, une loi du 10 j anvier 1936 a prévu la disso
lution par déc ret en Conseil des ministres des assoc iations ou 
g roupements de fait : 

1°) qui provoqueraient des manifestations armé es dans les rues 
2°) qlii présenteraient le caractère de groupes de combat ou de 

milices privées ; 
3°) ou qui auraient pour but de porter atteinte à l ' intégrité 

du territoire national ou d'attenter par la force à la forme 
républicaine du Gouvernement. 

Une o rdonnance du 30 décembre 1944 y a a j outé c elles 
ou ceux dont l ' activité tendrait à faire é chec aux mesures 
concernant le rétablissement de la légalité républicaine, et 
une loi du 5 j anvier 1951 celles ou ceux qui auraient pou r  but 
soit de rassembler des individus ayant fait l'ob j et de condamna
tions du chef de collaboration avec l'ennemi soit d'exalter 
cette collabo ration. 

Telle est, sommairement résumé e ,  la législation 
actuelle en matière d ' associations. 
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En quoi la loi soumise au Conseil constitutionnel 
tend�elle à la modifier ? 

Elle ne touche en rien à l'article 2 ni à l ' article 3 .  

L ' article 1er introduit deux modifications dans le texte de 
l'article 5 de la loi de 1901 . 

L ' une consiste simplement à préciser que la publicité 
de l ' association déclarée résulte d ' une insertion au Journal 
officiel, sur production du récépissé de la dé claration ; il 
s ' agit en somme d'écrire dans la loi ce qui résultait j usqu ' ici 
d ' une pratique administrative . 

On peut se demander si une telle prescription e ntre 
vraiment dans le domaine de la loi, tel qu ' il est défini par 
l'article 34 de la Constitution ; ne s ' agit-il pas, plutôt que 
d ' une garantie fondamentale accordée aux citoyens pour l'exercic 
des libertés publiques, d ' une simple disposition de procédure 
relevant du pouvoir règlementaire ? Tout bien réfléchi, je ne le 
pense pas, car les questions concernant la délivrance du récé
pissé et ses effets tirent leur importance du fait que c e  
récépissé est nécessaire à la publicité . La procédure, e n  l ' es
pèce, est indissolublement liée au fond, et j e  crois donc 
cette modification en apparence mineure de la loi de 1901 
conforme à la Constitution. 

La seconde modification apportée par l ' article 1er à 
l ' article 5 de la loi de 1901 consiste dans la substitution aux 
mots " il en sera donné récépissé" (de la déclaration} des mots : 
" il sera donné récépissé de celle-ci dans le délai de cinq j ours 
sous réserve des dispositions de l'article 7". 

Ce sont ces dernières qui donnent son sens à la créa
tion d'un délai de cinq jours pour la délivranc e  du récépissé . 
C'est donc à propos de l'article 7 que nous aurons à étudier 
le problème soulevé par l ' institution de ce dé lai. 

L ' article 2 apporte au 1er alinéa de l ' article 7 de la loi de 
!901 deux modifications de forme : l ' expression " tribunal civil" 
est remplacée par celle "tribunal de grande instance" et l'ex
pression "assigner à trois jours francs" par celle " assigner à 

j our fixe". 

I l  s ' agit uniquement l à  d'une mise à j our du vocabu
laire , qui ne veut manifestement soulever aucun problème d ' ordre 
constitutionnel . 
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L'article 3 par contre, tant en lui-même qu'en raison du renvoi 
à l'article 7 qui figure au texte modificatif de l'article 5 
de la loi de 1901 figu rant à l ' article 1 de la loi que nous 
examinons, est celui qui fait problème . 

. 

Il tend à compléter l ' article 7 de la loi de 1 901 
par cinq nouveaux alinéas, dont la substance est la suivante 

en cas de déclaration faite par une association "appara i ssant" 
fondée sur une cause ou en vue d ' un objet visé à l ' article 3 de 
la loi de 1901, ou par une association "paraissant" reconsti
tuer une association dont la nullité ou la dissolution a été 
régulièrement constatée ou prononcée, le nouveau texte donne 
au procu reur de la République ,  pendant le délai de 5 jou rs é t ab 
au nouvel article 5 de la loi de 1901, la faculté d'assigner le 
déclarant devant le président du tribunal de grande instance 
statuant sur réfé ré, et prévoit que cette assignation ouvre 
un nouveau délai de huit jours pou r  la délivrance du récépissé . 
Le Président du tribunal de grande instance doit rendre son 
ordonnance avant l ' expiration de ce délai. 

S'il ne l ' a pas fait, le récépissé doit être immé
diatement délivré. 

Il en est de même si le Président use d ' une o rdonnanc 
ne prescrivant pas le sursis à la délivrance du récépissé. 

Mais, si le Président ordonne le sursis, il s'ouvre 
par là même un nouveau délai de 8 jours au cours duquel le 
tribunal doit être saisi au fond. 

S ' il n ' en est pas ainsi, le récépissé doit être 
délivré . 

Mais si le tribunal est saisi au fond, il s'ouvre p a r  
l à  même u n  délai de 2 mois. Si, au cours de ce délai, l e  tri
bunal -devant lequel aux termes du 1er alinéa de l ' article 7, 
le Procureur de la République peut assigner à j our fixe- n'a 
pas, so it ordonné l ' u ne ou l'autre des mesures proviso i res 
prévues à ce 1er alinéa (fermeture des locaux de l ' ël.ssociation 
et interdiction de toute réunion de ses membres) soit constaté 
la nullité prévue à l'article 3 de la loi de 1 901 et prononcé 
la dissolution de l ' association, le récépissé doit êt re délivré, 
nonobstant appel du ministère public, sur le vu d ' un cer tificat 
du greffier . 

Par contre,si, dans le délai de 2 �o is, le tribunal 
a ordonné par provision l'une ou l ' autre des mesures prévues au 
1er alinéa de l ' article 7, le récépissé n'est pas délivré. 
Encore que, le texte ne le dise pas, il semble en résulter 
qu ' il ne le serait ulté rieurement qu ' en cas de décision de 
justice devenue dé finitive refusant de constater la nullité de 
l'associatio n .  

. . .  1. 
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Quels sont les changements apportés par le système 
que je viens de résumer par rapport à celui qui est actu e l lemen1 
en vigueur ? 

Ils consistent essentiel lement, pour le cas d'associa
tions "paraissant" tomber sous le coup de l'article 3 de la loi 
de 1901 ou "paraissant" reconstituer une association reconnue 
comme nul le par décision de justice ou dissoute par décret en 
Conseil des Ministres, c'est-à-dire dans des cas exceptionnels, 
dans la substitution d'un contrô le pré alable, confié à l ' autorit 
judiciaire, au contrôle a posteriori, par la même autorité 
judiciaire, qu'avait institué la loi de 1901 . Mais rien n ' est 
changé aux critères de nul lité. 

Pour les associations ne paraissant pas tomber sous 
le coup de l'article 3 ni reconstituer une association annulée 
ou dissoute, le seul changement consiste dans le fait que le 
récépissé devra être dé livré dans le dé lai de cinq j ours au 
lieu de l'être (en principe, mais non en fait, bien souvent) 
immédiatement . 

Ce changement de procédure aboutit-il ,  comme on l'a dj 
au cours des débats parlementaires ou écrit dans la presse, à 
instituer un système d ' autorisation préalable ? 

Je ne le crois pas, car l'autorisation préalable telle 
qu'el le existe dans notre droit à l'égard des congrégations 
religieuses et des associations réputées étrangères est carac
térisée par le fait qu ' el le émane du pouvoir gouvernemental et 
est requise pour toutes les associations de l a  catégorie 
considéré e.  

Or, au contraire, le contrôle préa l ab le institué par 
l a  nouvel le loi est confié à l'autorité judiciaire et n'existera 
que dans des cas exceptionnels, j'entends bien que le procureur 
de l a  République, qui reçoit la faculté d'assigner le déclarant 
devant le Président du tribunal de grande instance statuant son 
ré féré, n'aura nécessairement pu être informé que par l'autorité 
pré fectorale devant l aquel le aura été déposée la décl aration 
litigieuse. Mais il n ' en conservera pas moins son pouvoir 
d'appréciation, et à plus forte raison en sera-t-il de même du 
président statuant sur ré féré, puis du tribunal lui-même, sta
tuant au fond. C'est donc bien l ' autorité judiciaire qui exercer 
le contrôle préalable, et il s'agit de toute autre chose que 
d'une autorisation préalable donnée ou refusée par le pouvoir 
gouvernemental et, en un sens, ce contrôle préalable est 
"a posteriori" dans l a  mesure où il s'exerce sur des documents 
déposés au moment de la déclaration .  

0 

0 0 
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Cela dit, quels sont les problèmes d'ordre constitu
tionnel que peut soulever la loi sur laquelle le Président du 
Sénat a tenu à ce que se prononçât le Conseil constitutionnel ? 

J'en aperçois trois, qui sont respectivement posés 
par l'article 34, par l ' article 4 et par le préambule de la 
Constitution au respect de laquelle il nous appartient de 
veiller. 

Article 34 : La matière dont traite la loi qui nous est soumise 
appartient-elle bien au domaine de la loi ? Ne relè ve-t-elle 
pas en réalité de celui du réglement ? Le Gouvernement avait 
initialement pensé agir par voie de R . A . P .  Au début de mai, 
il a saisi le Conseil d ' Etat d'un projet de modification du 
décret du 16 août;l901, tendant à insérer dans celui-ci deux 
articles nouveaux aux termes desquels le récépissé n'aurait pas 
été délivré lorsque, dans le délai d'un mois aprè s  la déclara
tion, le tribunal de grande instance, saisi par le Procureur 
de la République (ou même informé par l'autorité préfectorale) 
aurait ordonné par provision la fermeture des locaux ou l'inter
diction de toute réunion des membres de l'associatio n . 

Tout en proposant une procédure un peu différente, la 
Section de l'Intérieur avait conclu à la légitimité de l'utili
sation de la voie réglementaire. Mais le Conseil d'Etat sta
tuant en Assemblée Générale, a été d'un avis différent : il a 
pensé que l'affaire mettait en cause les règles concernant les 
droits civiques et les garantiès fondamentales accordées aux 
citoyens pour l'exercice des libertés publiques et ne pouvait 
donc, en application de l'article 34 de la Constitution, être 
traitée que par la loi. 

Notre Conseil n'est évidemment pas lié par l'avis du 
Conseil d ' EtaL Mais les raisons qui ont motivé celui-ci vous 
paraîtront sans doute, comme à moi-même , parfaitement fondées. 
Les modalités de l'exercice de la liberté d'association sont 
évidemment modifiées par la loi qui nous est soumise ,  même si 
ce ne doit être que dans des cas exceptionnels et selon u ne 
procédure plus libérale que celle d'ores et déjà établie par la 
loi à l ' égard de certains types particuliers d ' associatio ns. 
Je vous propose donc de décider sur ce point que la loi qui nou! 
est soumise n'est pas en contradiction avec l ' article 34 de la 
Constitution. 

Article 4 : C'est ici qu'il convient d'évoquer l ' argumentation 
développée devant le Sénat le 28 j uin par M .  MARCILHACY à l'app\ 
de la question préalable qu'il a proposé� que la commission des 
lois a approuvêe et que le Sénat a votée par 127 voix contre lOE 
et 40 abstentions contraires. 

. .. 1. 
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L'article 4 de la Constitution dispose : "les partis et 
groupements politiques concourent à l'expression du suffrage. 
Ils se forment et exercent leur activité librement . Ils doivent 
respecter les principes de la souveraineté nationale et de la 
démocratie. 

Il·est apparu à M. MARCILHACY que la possibilité de 
l'exercice d'un contrôle préalable de la régularité de la forma
tion d'associations déclarées contrevenait à la règle constitu
tionnelle selon,laquelle les partis et groupements politiques se 
forment librement. A l ' appui de cette opinion, M. MARCILHACY a 
rappelé la décision du 18 mai dernier par laquelle, conformémen t  
à sa j urisprudence d e  1959, le Conseil constitutionnel a déclaré 
conforme à la Constitution le nouvel article du réglement du 
Sénat faisant obligation aux groupes de cette Assemblé e de rendre 
publique une déclaration politique en constatant que cette obli
gation n'emportait aucun contrôle du contenu de cette déclaration 

En ce qui concerne cet aspect de l'argumentation déve
loppée par M. �mRCILHACY, je voudrais indiquer que, selon moi, 
le problème de la formation des groupes politiques d ans une 
Assemblée parlementaire et celui de la formation d'associations 
déclaré es sont très diffé rents l'un de l'autre. Les g roupes sont 
des organes nécessaires dans la vie d ' une Assemblée e t ,  à beaùcou. 
d'égards, les parlementaires n'appartenant pas à un groupe sont 
défavorisés dans l'exercice de leur mandat. C'est la raison pour 
laquelle, soucieux de l'égalité entre membres d'une même assemblé 
et tenant à ce qu'il ne fût pas possible à une majorité de fair e  
obstacle à la constitution d e  groupes par la minorité, le Conseil 
constitutionnel, en 1971 comme en 1959, a écarté toute notion de 
contrôle du contenu de la déclaration politique faite par un 
groupe parlementaire. Mais ceci n ' est évidemment valable que d ans 
la mesure où ces groupes ne sont vraiment que des groupes parle
mentaires. A supposer par exemple qu ' un groupe d'une assemblée 
provoquât, en tant que tel, des manifestations armées dans la rue 
il tomberait indiscutablement sous le coup de la loi du lü janvie 
1936. 

Autrement dit, l ' absence de tout contrôle sur les dé
clarations des groupes politiques des Assemblées cor respond au 
fait que ceux-ci n ' exercent leur activité que dans le cadre de 
cette Assemblée. On ne saurait conclure d'une décision favorable 
à cette absence de contrôle qu'il doive nécessairement en être 
de même pour des associations politiques exerçant leur activité 
d ans le pays . 

C ela dit, il m ' apparaît fondamental de constater que 
l'article 4 de la Constitution forme un tout, et significatif 
d'une certaine fragilité de l ' argumentation développée par 
M. MARC ILHACY devant le Sénat le 28 juin que celui-ci n'ait cité 

... 1. 
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le texte de cet article qu ' en le contractant sur la formule que 
voici : "les partis et groupements poli tiques se forment libre
ment" (J . O . 29 juin 1971, Débats Sénat du 28 juin ; n° 433, bas 
de la 2 è  colonne) . 

En réalité, les partis et groupements politique s  dont 
l ' article 4 prescrit qu'ils se forment et qu ' ils exercent leur 
activité librement sont ceux qui répondent à la dé finition qu'er 
donne cet article, c ' est-à-dire qui "concourent à l'expression 
du su f frage" et qui respectent l ' obligation que leur fait cet 
article : "ils doivent respecter les principes de la souverainet 
nationale et de la démocratie " 

L'existence de cette définition, l ' énoncé de cette 
obligation me paraissent nécessairement impliquer la lég itimité, 
et même la nécessité, d ' un mécanisme de contrôle. Contrôle 
n ' excluant pas la liberté, s'il était exercé par le pouvoir 
gouvernemental ou par l'une de ses émanations, conune l'autorité 
pré fectorale, le contrôlé ne me paraîtrait pas respecter la 
liberté Mais un contrôle exercé par l ' autorité judiciaire me 
paraît au contraire parfaitement compatible avec la liberté. 
J ' attache à cette considération une importance toute particu
lière à u n  moment où l ' autorité des décisions judiciaires est 
mise en cause. 

La notion de liberté prévue à l'article 4 n'exclut 
aucunement l'existence d ' un contrôle s ' il est exercé par 
l'autorité judiciaire. 

Faut-il rappeler que la loi du 10 janvier 1936 per
mettant la dissolution par décret en Conseil des Ministr es de 
certaines associations ou groupements de fait dans les condi
tions rappelées précédemment, peut par faitement s'appliquer à 
des associations se qualifiant de "partis " ? Le décret du 
12 juin 1958 a dissous des groupements ayant pris le nom de 
partis. 

Pourrait-on soutenir que l'article 4 de la Constitu
tion fait obstacle à une telle application de la loi du 10 
j anvier 1936 ? Evidemment non : c ' est donc que cet article 
n ' interdit pas le contrôle de l'activité des partis qui ne 
répondent pas à la définition qu' iJs se donn�nt- et ne respectent pa 
les obligations qu'il édicte - et, le cas éché ant, u n  contrôle 
empêchant de tels "partis ", s'ils ont é té dissous, de se 
reconstituer. 

L'essentiel, me semble-t-il, c ' est en somme de recon
naître que la liberté n'est pas la licence ou l'anarchie, que 
par conséquent la liberté n'exclut ni la réglementation, ni le 
contrôle, à condition que celui-ci ne soit pas arbitraire, 

. .. 1. 
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c'e st- à-d ire qu'il relève de l'autorité judiciaire et non d e s  
pouvo irs gouvernementaux ou d e  l ' administrat ion. 

Sans doute l e s  rai sonnement s que j e  viens de déve
lopper, et par les qu e l s, j 'ai été personne l l ement convaincu que 
l'article 4 de la Constitut ion ne saurait être valab l ement 
invoqué à l'encontre de la loi qu i nou s e s t  soumi s e, peuvent
i l s  prêter à d i s cu s s ion. 

I l  me s emble -mais peut-être su i s- j e  dans l ' erreur
qu'il n'en va pas de même de s constatations que j e  va i s  faire 
maintenant et qu e j e  cro i s  en tout é tat de cau s e, dé cis ive s : 
l'art icle 2 de la lo i du 1er j uillet 1901, que la loi qu i nous 
e s t  soum i s e  ne modi fie pas, permet aux associations de perspnne! 
de se former librement, sans autori sat ion ni dé c l arat ion pré a
lable . Sans doute ces as sociations non dé c laré e s  n ' ont-elles 
pas la capacité jurid ique.Ma i s  elles ont l e s  dro i t s  néc essaires 
pour fonct ionner et notamment celu i de percevo ir de s c o t i sa
t ions et de se faire ouvrir d e s  compte s  bancaire s  ou po s t aux. 
Or deux au moins d e s  part i s  po lit iqu e s  actu e l l ement exi s tant s 
en France, le Part i social i s te, fondé en 1905 e t  l e  Part i 
communi ste, fondé en 1920, n'ont j amai s  pri s  la forme d ' a s so 
c iations déclaré e s , et leur exi stence légale repo s e  uniquement 
sur l ' art i c l e  2 de la loi de 1901 . 

C ette considération ne paraît trancher l a  que s tion : 
quand bien même le s nouveaux articl e s  5 et 7 de la loi de 1901 , 
t e l s  que l e s  établit la loi qu i nou s est soumi s e, paraîtraient 
à certains d�entre nou s trop re stricti fs par rapport à l ' art i cl� 
4 de la Constitution , l'existence de l'arti c l e  2 e t  son 
u t i l i sation par certains d e s  partis po l itiqu e s  les plu s act i fs 
d e  la France contemporaine doivent, me s emble- t-il ,  convaincre 
chacun d'entre nou s que la loi qui nou s est soum i se respecte 
p l einement l ' arti c l e  4 de la Constitu tion. 

Re ste le préambu l e  d e  cel le-ci qui proc lame l ' attache· 
ment du peuple françai s  aux Dro its de l ' homme et aux principes 
de la souveraineté nationale t e l s  qu ' il sont é té dé f in i s  par la 
Dé c laration de 1789, con firmée et complétée par le préambu le d e  
l a  con s t i tut ion d e  1946. 

Une lecture attent ive de la Déclarat ion de s Dro its 
de l'homme et du c itoyen du 26 août 1789 ne m ' a  pas permi s d ' y  
trouver qu e lque pas s age que ce soit concernant l a  liberté 
d ' assoc iat ion . 

Mais le préambu l e  de la Const itut ion de 1946 mentionnE 
" le s  princ ipes fondamentaux reconnus par l e s  l o i s  d e  la 

République " .  Formule, à vrai d ire , te l lement générale e t  te l l e
ment vague qu ' i l m ' apparaîtra it fort d i ff i cile et fort d angereu� 
parce que né ce s sairement fort arbitraire ou au mo ins fort 
s ub j ectif de l ' invoquer à l'appu i d ' un contrôl e  de const itu
tionnal ité d ' une loi voté e conformément aux règl e s  fixé e s  par 

... 1. 
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la Constitution de 1958, aux termes de laquel le (articl e  3) 
"la souveraineté nationale appartient au peuple, qui l ' exerce 
par ses représentants (c ' est le cas de la loi que nous exami
nons) ou par la voie du référendum., . .  

Je me suis né anmoins posé la question de savo� si 
l ' on pourrait considérer que l a  l iberté de créer une associa
tion dotée de la capacité juridique réservée par l a  loi de 1901 
aux associations déclarées, sans pouvoir être soumis à aucun 
contrôle préalable de la légalité de cette association, pourrait 
être considérée comme un des principes fondamentaux reconnus 
avant 1946 par les lois de l a  République .. . 

M .  GOGUEL signale qu'il s'est reporté aux t ravaux préparatoirés 
du préambule de la Constitution de 1946 et que l a  phrase rel a
tive aux principes fondamentaux reconnus par les lois de la 
Répgblique fut adoptée sur un amendement de M. de T.INGUY du 
POUET . En séance publique M. Maurice GUERIN qui soutenait cet 
amendement n ' a à aucun moment invoqué l a  loi sur la l iberté 
d ' association ou �la loi sur l a  liberté de réunion car il 
aurait fallu évoquer le problème des congrégations religi euse s . 
M .  André PHIL I PP avait alors combattu l'amendement . 

Ets..;.ce que le vote de l ' Assembl ée a donné valeur 
constitutionnelle aux principes de la l iberté d'association tels 
que prévus par l a  loi de 1901 ? M. GOGUEL reprend : 

11La réponse à cette question me paraît négativ e , en 
raison du fait qu ' à  l ' égard d'associations qu'à tort ou à 
raison il jugeait dangereuses pour l'Etat républicain, les 
congrégations religieuses en 1901 , les associations réput é es 
étrangères en 1939, la législation de la I I Iè République a 
institué un régime pur et simple d'autorisation préalable .  
C'est u n  des principes fondamentaux de l a  République qu'e lle 
se défende quand on la menace. 

Les lois de la République o nt en somme toujours 
reconnu le principe que, pour des raisons d'ordre politique, la 
nature de certaines associations pouvant faire courir des 
risques à l'Etat républicain , il é tait légitime d e  soumettre ces 
associations à un système d'autorisation préalable. Commen� 
pourrait-on dès lors soutenir que les principes fondarnent.aux de 
ces lois s'opposent à l'organisation d'un contrôle préalable par 
l'autorité j udiciaire de la légalité de certaines associations 
de droit commun ? 

Telles sont les raisons pour lesquelles -sans me 
prononcer sur l ' opportunité ni sur l'utilité des mesu res prises 
par la loi qui nous est soumise mais non sans rappeler c ependant 
que l ' Assemblée générale du Conseil d'Etat en a reconnu le bien 
fondé- j e  conclus ce rapport en proposant au Conseil constitu
t ionnel de décider que la loi complétant les dispositions des 
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art i c les 5 et 7 de la loi du 1er j u i l let 1901 relat ive au 
contrat d ' as soc iat ion n ' est contraire à aucune d i spo s it ion 
de la Const itut ion " .  

A l ' i s sue de ce rapport , M.  le Pré s ident PALEWSKI 
remercie M .  GOGUEL et souligne que le Conseil a appréc ié 
l ' é lé ganc e ,  la�cience et l ' autorité qu i s ' attachent à son 
rapport . 

M .  COSTE -FLORET dé clare s ' as socier aux é loges décerné s au 
rappo rteur et constate qu ' i l fait la même analyse que lu i 
mai s  pour arriver à une conclus ion · cont raire . 

Après avoir écarté l ' argument tenant au vote de la 
l o i  hors s e s s ion, M .  COSTE -FLORET rappelle que le rapporteu r  
a déc l aré que l a  dé l ivrance du récépi s sé et , partant , l a  
pub l i cat ion au Journal o f fic iel , n ' é tait qu ' une formu l e  de 
publ ic ité mai s pour M. COSTE-FLORET c ' e st pré c i sément parce 
qu ' i l s ' agit d ' une telle formule qu ' elle ne devrait ê t re 
as sortie d ' aucun contrô l e  ain s i  qu ' il en va pour l e s  soc iété s 
commerc iales , c ' e st la j u r i sprudence de l ' arrêt Prunget et du 
j ugement récent rendu par le tribunal administrati f  d e  Pari s .  

Bien que la l o i  soumise au Con s e i l  insti tu e  un 
contrô le judiciaire et non admini strat i f ,  l ' autor i s at ion n ' en 
sera pas moins pré alable et c ' est là le vé ritab l e  probl ème . 

Reprenant l ' analyse faite par M .  GOGUE L ,  M .  COSTE
FLORET dé c lare mettre de côté l ' argument tenant à l ' article 3 4  
de l a  Constitu tion et i l  ne pense pas que l ' As s embl é e  géné r a l e  
d u  Con s e i l  d ' Etat a i t  vou lu trancher l e  probl ème de l a  const i tu 
t ionnal ité du texte qui lui était soumi s . 

En ce qu i conce rne l ' argumentation tenant à l ' art i c l e  
4 ,  M .  MARCILHACY a eu tort de c i ter cet art i c l e  par contrac t i on 
car sa lecture complète montre bien que cet art i c l e  maintient 1 
système répress i f .  C ' es t  aprè s s ' être formé s l ibrement que l e s  
partis peuvent être réprimés s ' i l s  sont contraires aux princi
pes de la souveraineté nationale et de la démocratie . 

Quant aux travaux préparatoire s  de l a  Const itution de 
1946 il fau t  noter que si M.  André PHILI PP n ' a  pas soutenu 
l ' amendement de M .  de TINGUY c ' e st parce qu ' i l pens a i t  au 
principe de la l iberté de l ' enseignement . 

Mais depu i s  1946 le Consei l  d ' Etat à deux r ep r i ses 
et notamment dans un arrêt du 24 j anvier 1958 ( rec. p. 38 ) a 
confirmé que la l iberté d ' a s s o c i at ion était un princ ipe const i
tutionnel .  

. . . / . 
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Cette l iberté est en e f fet compr ise dans l e s  l o i s  
fondamental e s  d e  l a  Républ ique. I l  reste dès l o r s  à s avo ir s .1 
i l  lu i e s t  porté atte inte par l a  l o i  nouve l l e . C e l l e - c i  a pou r 
ob jet de substituer un contrôle a priori à un contrô l e  a 
posteriori . Le tribunal au ra à j uger l e s  a s so c i at ions sur l e s  
documents pré senté s par e l l e s  e t  qu i pourront donc f ac i l ement 
revêtir une forme légale , ma i s  le problème re ste que c e  
système prévent i f  va remplacer u n  système répre s s i f  et que , 
ce fa i s ant , i l  sera inst itué un contrô le préalable qu i  porte 
atteinte à la l iberté d ' as soc i at ion , e t  par la même à une l ibe rt· 
fondamentale . I l  convient donc de dé c l arer la l o i  soumi s e  au 
Conse i l  contraire au pré ambu l e  de la Const itution de 1958 . 
Enfin , l a  Républ i que ne doit pas être dé fendue par n ' importe 
quel moyen . 

M .  DUBOI S expo se n ' avo ir pas grand ' cho se à a j ou t e r  à l ' a rgumen
tation de M. COSTE-FLORET sur le p l an du droit . 

Sur le plan de s fait s ,  M .  DUBO I S  constate que l e s  
autorité s de l ' Etat d i spo sent dé j à  d e  nombreux pouvo i r s  pou r 
d i s soudre l e s  associations . 

La loi nouve l l e veut donc parer à que lqu e cho s e  
que M .  DUBOI S n ' aperçoit pa s .  

Dans l ' avi s  que le Con s e i l  d ' Etat a émi s dans s a  
séance d u  17 m a i  197 1 su r le pro j et d e  lo i ,  i l  e s t  é cr i t  : 
"La légi�lat ion actue l l ement e n  vigueu r ,  qu i ne met aucune 
cond i t ion à l ' exi stence léga l e  d ' une a s soc iation non dé c laré e ,  
n e  subordonne pas non plu s l ' obtent ion d e  l a  capac ité j u r id ique 
prévue par l ' art i c l e  6 de la l o i  pré c ité e du 1e r j u i l le t  1901 
à une vé r i ficat ion prévent ive d e s  i r ré gu l arité s ou de s i llé 
galité s dont l ' assoc iation peut ê t re entaché e " . Par cons é qu e n t ,  
c ' est un procè s  d ' intent ion qu i s e ra fait aux a s s o c i at ions . 
Or , dans u n  régime l ibéral on ne fait pa s c e  genre de proc è s ,  
on juge sur l e s  acte s . 

Dans le pro j et de dé c i s ion i l  e s t  d ' a i l l eu r s  é cr i t  
que l e s  a s so c i ations auxquel le s  seraient refu sé e s  l e  récépi s sé : 
" devraient , en tout é tat de c au s e ,  être d i s sou t e s  . • •  " c e  qu i 
paraît être un ordre donné à l ' autorité j u d i c i a ire . 

En conc lu s ion , M .  DUBOI S confirme qu'à son sens le 
texte soum i s  au Cons e i l  est contraire au pré ambu l e  de l a  
Const itut ion que l e  Con s e i l  a d ' a i l l eu r s  dé j à  visé dans s a  
dé c i s ion de j u in 1970 s u r  l e s  Communauté s européenne s . 

M. LUCHAIRE e s t  tout à fait d ' accord avec M .  GOGUEL l or s qu ' i l 
dit qu ' i l f aut que l a  Républ ique se dé fende mais ne croit pas 
que l a  l o i  soum i s e  au Cons e i l  le permette . 
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M .  LUCHAIRE c ra int que le s a s soc iations à l a  l imite 
de la légal ité ne se dé c l arent plu s . C ' e s t  d ' a i l l eu r s  c e  qu i  
s ' é tait fa it , en son temps , pou r l e  part i socia l i s te e t  l e  
part i commun iste . C e  n ' e s t  donc pas e n  s ' en prenant à l a  
c apac ité j u ridique de s a s s o c iat ions que l ' on dé fend l a  Répu
blique . 

Lorsque l ' on compare le Con s e i l  constitu t i o nn e l aux 
autre s j u ridictions qu i ,  dan s le monde , exercent une ac t ivité 
s emb l able , on dit tou j ou r s  qu e le Conse i l  est l ' o rgane régu
lateur de l ' activité de s pouvo i r s  pub l i c s  alors que l e s  autre s 
institut ions étrangères s ont l e s  dé fens eurs de s l iberté s .  

Au j ourd ' hu i  l e  Con s e i l  doit donc faire trè s a t t ent i o n  
car p a r  l ' a ffaire dont i l  a à connaître i l  retrouve c e t te 
tâche de dé fenseur de s l iberté s .  C ' e st ce qu i res s o r t a i t  de 
l ' arti c l e  du pro fes s eur ROBERT , paru dans " Le Monde 1 1 , par lequ e .  
M.  LUCHAI RE a été trè s touché . 

Sur le fond , M .  GOGUEL a bien s enti qu ' un r é g ime 
d ' auto r i s at ion pré alable e s t  contraire à la Con s t itu tion 
mai s  i l  d is t ingue entre aut o r i s at ion j udi c iaire et autor i sation 
admin i st r ative . 

Toutefo i s , la j u s t i c e  doit inte rveni r  aprè s l ' infrac
tion , pas avant . Elle do it réprimer et c ' e st l a  f a i re s e  subs
tituer à l ' appréciation admini s trat ive qu e de lui demande r  u n e  
appréc ia t ion pré alable . 

On rencontre là l e  problème de s part i s  pol it ique s . 
Un contrô l e  de leu r act iv i té e s t  normal et né ce s s a i r e  ma i s  c e l a  
n e  s i gn i f ie pas que ce c ontrô le do ive être pré a l ab l e . L e s mot s  
" se forment l ibrement " veu lent d i re que l ' acte e s t  l ib r e  s au f ,  

par l a  su ite , à répondre d e  son exerc i ce abu s i f . , 

Par exemple avant gue r re " le s  croix de feu " o n t  é té 
d i s soute s peu avant l e s  é l ec tions mais au s s itôt l e  P . S . F .  s ' e s t  
reconsti tué légalement . Dans l e  nouveau système ce n e  s er a it 
plu s po s s ible et ains i le P . S . F .  n ' au rait pu pré s enter d e  
cand id at s aux é lection s . 

I l  para ît donc d angereux de sortir d e s  no rmes 
é tabl i e s . 

En fait , tout e s t  venu de ce que le m in i s t è r e  de 
l ' I nté r ieur a attaché à la dé l ivrance du ré cép i s sé une v a l eu r  
d ' approbation qu ' il n ' ava it pas . 
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Ma i s  dans l e  nouveau système on va donner u ne 
valeu r  o f fi c ie l le à ce récépis sé et l ' a s soc iat ion au ra a i n s i  
une sorte d e  label o fficiel . L a  l o i  e s t  donc mal venue e t ,  
de plu s , e l l e  e st contra ire à u n  princ ipe fondamental de s l o i s 
de la Républ ique . 

M .  GOGUEL répondant à M. LUCHAIRE dé c l are avo i r  é té pro fondé 
ment choqué par l ' art i c l e  de M .  Robert , d ' une part , parc e qu ' il 
y parl ait " d ' auto r i s at ion de po l ic e "  pou r  l e s  a s s o ci at ions e t , 
d ' autre part , parce qu ' i l fai s a it une d i stinction entre l e s  
divers membres d u  Cons e i l . 

M .  le Pré s ident PALEWSKI rappel l e  que , j u squ ' à  pré sent l e s  
membres du Conseil n ' ont j ama i s  fait é tat de s commentai re s  de 
pre s s e ,  c e  qu i est un bon princ ipe . L ' honneur du Con s e i l  t ient 
à ce qu ' i l s e  dé c ide en dehors de toute pre s s ion de l ' opi n i o n  
publique . I l  e s t  donc souhaitab l e  de demeurer dans c ette vo i e . 

M .  GOGUEL a re levé d an s  tout c e  qu ' ont d it MM .  COSTE -FLORET , 
DUBOI S  et LUCHAIRE plu s d ' arguments d ' opportunité que d ' argu 
ment s con s t i tut ionne l s . 

Le princ ipe s e lon lequ e l  l a  publ i c ité de s a s so c ia
tions e st une règle de forme est un princ ipe légal e t  non 
constitut ionne l .  

Le contrô l e  jud i c ia i re s ' exercera sur l e s  document s ,  
soumi s au t r ibuna� qu i s e ront l e s  statu t s  de s as soc i a t i o n s  et 
la l i s te de l eu r s  membre s . 

M .  LUCHAI RE fait observer que l e  pré:!jet communiquera au t ribu 
nal tou s l e s  é léments sur l ' act ivité pas sé e e t  pré s ente de s 
membre s  de l ' a s so c i at ion et que pour dé c l arer une a s so c i at io n  
contraire aux bonn e s  moeur s  u n  rappo rt de conci e rge su f f ira 
alors . 

M. GOGUEL pens e  que le probl ème soum i s  au Con s e i l  e s t  s eu lement 
de s avo i r  s i  la l o i  nouve l l e  sur l e s  a s sociat ions e s t  ou non 
contraire à la const itu t ion . Or , le fait que le contrôle de l a  
légal i té de s a s so c iat ions s o it con fié à l ' autor ité j ud i c iaire 
apparaît au rappo rteu r  comme confo rme à la Con s titution . 

L e  princ ipe de la l ibe rté d ' a s soc iat ion n ' e s t  pas 
mi s en cau s e  par le nouveau texte auqu e l  on fait un pro c è s  
d ' intent ion . 

M .  DUBOI S répl ique à cela qu ' au l ieu d ' avo i r  s a  c apac i té j u r i
d i que immé di atement l ' a s soc iat ion ne l ' aura qu ' au bou t de t ro i �  
mo i s .  

. . .  / . 
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En aggravant l es cond it ions d ' obt ent ion de l a  c apac it é 
juridique le l égisl ateur porte atte inte au princ ipe d e  l a  

l iberté d ' as soc iation. 

C ' est exact ement c omme s i  un individu qui achèt e 
une maison n ' en devenait propriétaire qu ' au bout de deux 
mois . Il y aurait atteint e au droit de propriété .  

M .  GOGUEL rappell e qu ' il n ' a  pas été touché à l ' art icle 2 
de l a  loi de 1901 et que ,  par c ons équent , l a  l iberté d ' as
s ociat ion est sauvegardée . 

M .  COSTE-�LORE� obs erve que l a  nouvelle l o i  crée un cas d e  
compétenée l iée . L e  tribunal s aura que s a  déc i s ion p eut 
entraîner la dél ivrance du récépis s é . Il y a donc b i en un 
système d ' autorisat ion préal ab l e .  

M .  CHATENET fait part au Conseil d e  sa perplexité.  

I l  part age l ' av is d e  M.  GOGUEL sur l a  nécess ité 
de déf endre la Républ ique et pour avoir eu à l a  défendr e  
dans des condit ions difficiles et parfois par l a  forc e ,  
M .  CHATENET tient beaucoup à c e  qu ' on l a  défend e  d ' ab ord 
par le droit . 

En tant qu ' ancien ministre de l ' intérieur , M .  CHATENET 
a regardé l e  text e avec l ' oeil du passé et s ' e st d • abord 
demandé à quoi il pouvait s érvir . Cert es c e  n ' est pas � 
débat mais la quest ion existe néanmoins et M .  CHATENET s uggère 
de l a  pos er aux r eprés entant s  du ministre de l ' intérieur qui 
s ont venus . ce r ens eignement ne ser a it pas inut ile car i l  
est l ié à une quest ion d e  f ond que s e  pos e aus s i  M .  CHATENET . 
En effet , s i  M .  GOGUEL a raison quant à s a méthode d ' analys e 
et quant à sa r é futat ion des a rguments t irés de l ' art ic l e  4 

de l a  constitut ion, il n ' en va pas d e  même pour l ' art icl e 

34 car s i  vraiment l es dispos it ions nouvelles ne portent que 
sur des quest ions de procédure , ell es relèvent du domaine 

régl ement a ir e ,  par contre , s i  c e  n ' est pas d e  la procédu re ,  

l a  l o i  r is que , ma is alors s eul emen� de ' t oucher à la Const itu

t ion . 

M .  GOGUEL pens e que c ' est d e  l a  procédure mais t ell ement l ié e  
a u  fond qu ' on n e  peut faire l e  partage ent re c e  qu i est 
régl ement aire et ce qu i est l ég is l at i f . 

M .  DUBOIS n ' est pas favorabl e à l ' aud it ion des fonct ionnaires 

du ministère de l ' I ntérieu r  c ar cel a risque d ' amener l e 

cons eil à juger sur des int ent i ons . 
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M_._ÇQSTE-��ORET pens e que l e  but de l a  loi n ' est pas l e  fond 
du débat mai s  ne s ' oppos e pas pour autant à l ' audit ion des 
fonct ionnaires . 

M. __ ÇHATENE� dit ne pas ins ister sur c e  point . 

M.  le P rés ident PALEWSKI fait alors l a  déclarat ion s u ivant e  : 

" Nous sommes arrivés au point de l a  discuss ion où il nous est 
pos s ibl e de voir tout ce qui est vér itablement en c aus e .  

I l  ne fait pas de dout e ,  en effet , que l e  texte s oumis 
au Cons e il soit conforme dans s a  forme législat ive à l ' art i c l e  
3 4  d e  ili a  Const itut ion , mais c e  n ' est pas l à  c e  dont i l  s ' ag it . 
I l  s ' ag it de savoir s ' il est conforme à l a  C onstitution ell e
même . 

Je ne rev iendrai pas sur l a  conformité à l ' art icl e 4 .  
A cet égard , il peut y avoir mat ière à discuss ion . 

Mai s  il me s embl e difficil e  de s outenir val abl ement 
que la l iberté d ' assoc iat ion ,  b ien qu ' el l e  ne s oit pas spéc i f i é e  
dans l es Droit s  de l ' homme pour l e s  raisons historiques que 
vous savez , ne f igure pas parmi l es principes fondament aux r e
connus par l es lois de l a  Républ ique i ces princ ipes au su j et 
desquel s l e  préa�ul e de l a  const itut ion de 195 8 épouse celui 
de la Constitution de 19 46 . 

Comment contester que l e  rempl acement du contrôl e a 

post erior i ,  en vertu duquel seul es l es associat ions dé j à  e n  
fonct ionnement peuvent faire l ' ob j et d ' une procédure e n  annu
l ation devant l es tribunaux , par un contrôl e préal able et 
général isé ne s oit pas s eul ement une modi f icat i on de procédure , 
mais const itue un changement du régime même de ces associat ions . 
certes , ce contrôl e est effectué par l ' autorité judic iaire , 
mais par qui cel l e- c i  est-el l e  s a i s i e  ? Qui avi s e  l e  procur eur 
d e  la Républ ique ? Sur l a  foi d e  quel s rens eignements ? Ains i 
c e  contrôl e  est fait a priori avant même que l ' as soc iat ion 
décl arée ait fonct ionné , et , ce qui est plus grav e ,  parce qu ' en
t ièrement nouveau , ce contrôl e revêt un c aractère général . 

c e  contrôl e général i s é ,  même impl icit e ,  même j ud ic i aire 
s ous s a  forme ult ime , s ' appl iquant à des assoc iat ions de droit 
commun, ne v i ent- il pas apporter une novat ion profonde dans 
l ' appl ication des princ ipes de l a  l ibert é  d ' associat i on ? 

L e  c ontrôl e a priori des congrégat ions religieus es , 
c elui des assoc iat ions tendant à former des groupes armés ,  c el u i  
d e s  as s oc i at ions étrangères , dont j ' ai m:oi-même e n  19 39 au 
cab inet de l a  Justice recommandé l ' adopt ion alors qu ' il s ' agi ss a i1 
de parer à des entreprises de V ème col onne ou à des cons équence s  
d e  l a  s ituat ion d ' avant-guerre ,  ne v i s ent que des catégori e s  K 
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part icul ières et ne t endent pas à inst ituer un syst ème d e  
contrôl e préalabl e général isé . 

Dans le cas prés ent , au contraire , au rég ime d e  dél i
vrance automat ique de récép i s s é  et du contrôl e postérieur à 
l ' existence des associat ions est subst itué un régime d e  c ontrôl e 
général i s é  et préal able à l ' existence des as soc iat ions déc l aré e s . 

On vient nous dire : "Mais il s ' ag it d ' une gauch e r i e  
gouvernemental e ,  c a r  à part l ' auteur du pro j et ,  s e s  col l èg ues 
ont t endance à admett re qu ' il ne s ervira à rien . D ' autr e  part 
l e  proj et est bien meill eur qu ' il n ' a  été ,  très sens ibl ement 
amendé par l es commiss ions des lois des assemblées " .  C ' est vrai ,  
Les amendements ont rendu s a  forme plus acceptabl e ,  mai s  l e  
fond n ' en rest e pas moins et j e  crains que l e  fond ne s o i t  
c elui que j ' ai t enté de déf inir . 

Accepter c e  t exte en l e  décl arant condamnable et en 
s oul ignant qu ' il ne t ire pas à conséquence ? 

Dans une quest ion où des princ ipes fondamentaux s ont 
en caus e ,  pouvons-nous nous contenter de j uger du degré d e  
l ' égrat ignure qu ' il s  reç oiv ent ? J e  n e  l e  crois pas . 

ce n ' est pas de gaît é d e  coeur que j e  me s épare d e  
notre rapporteur auquel s a  haute compétence confère une s i  
l égitime autorité ! c e  n ' est pas d e  g aîté de coeur que j e  
donne t ort à d ' anc iens col l ègues du G ouvernement dont l e s  
intent ions s ont irrép rochables , et que j e  s embl e donner raison 
à des campagnes dont l e  sous-entendu pol itique est évident ! 
Ce n ' est pas de gaît é  de coeur enfin que , dans un moment où 
il y a une sorte d ' assaut général i s é  contre un certain nombre 
de valeurs essent ielles que je d emanderai au Conseil d ' a f f ai
bl ir ,  même en apparence l es pos s ibil ités de rétors ion et de 
défens e . 

S i  j e  l e  fais pourtant , c ' est dans ma pleine r espon
s ab il ité de P rés ident de ce Conseil , parce qu ' il me s emb l e  
que c ' est la val eur d e  nos inst itut ions qui est e n  caus e .  

Quelles que soient la grav ité ou l a  lég èret é  d e  
l ' atteinte que peut recevoir un certa in arsenal de princ ipe s  
et de règl es lég i s l at ives qui const ituent l a  jurisprudence d e  
la Républ i que , c ' est au conse il const itut ionnel , à lui s eul , 
qu ' il app artient d e  dire c e  qui est acceptabl e et c e  qui ne 
l ' est pas . C ' est dans l a  mesure où notre refus marquera le 
caract ère r igoureux de notre défens e de l a  Constitut ion que 
nous pourrons un j our pui s er la force et l ' autorité néc e s s aires 
pour prendre les décis ions l es plus grave s  que comporte notre 
statut . 

C ' est pourquoi ce n ' est pas s ans regret , mais s ans 
hésitat ion que j e  me prononce pou r  l ' inconstitutionnal ité du 
t ext e qui nous est soumis . . 

Peut-être pourrai s - j e  e xprimer l ' e spo ir que .ç(e.tt e  
opinion trouve son é cho au sein du Conseil ." 

. . .  1 .  



- 2 4 -

M .  _DUJ?OIS demande à M.  GOGUEL comment il pourrait aller cont r e  
l ' avis émis par l e  Conseil d ' Etat lorsqu ' il écrit : " En règl e 
générale l es tribunaux judic iaires peuvent s eul s en vertu d e s  
l o is en vigueur prononcer l a  null ité d ' une associat ion ou édicter 
des sanct ions contre ses membres en raison des irrégul arit é s  et 
des illégal ité s  qui l ' entachent , ces tribunaux ne pouvant d ' ail
l eurs interv enir l égal ement qu ' une fois l es dél its commis ou l e s  
i rrégul arités constatées . 

Auss i  l e  pro j et de décret modifierait profondément l ' éc o
nomie des garant ies fondamental es accordées au c itoyen pour l ' exer
c ice de l a  l ib erté d ' as sociat ion en subst ituant un contrôl e pré
v entif au contrôl e a posterior i  voulu par la loi et changerait 
s ens iblement l a  répart ition actuel l e  des compétence s  entre l es 
autorités administrat ives et judic iaires .. . 

M..� COSTE-FLORET déclare à M .  l e  P ré s ident que l ' analys e gu • il a 
faite était contenue dans l e  rapport fait par M .  GERPE:T , pour 
la commiss ion des lois , à l ' As s emblée nat ional e .  

M .  COSTE-FLORET donne l ecture du début du rapport d e  
M .  GERBBT défini s s ant ce que s ont ,  dans l ' aménagement des 
l ibertés publ iques ,  le régime prévent i f  et l e  régime répres s if 
et cite l e  P rofe s s eur Roger BONNARD , qu i a écrit , en c e  qu i 
concerne l a  dél ivrance du récépis s é  : " S i  l e  refus éta it pos s ibl e ,  
il y aurait l à  nettement subst itution du régime pré�ent if au 
régime répres s if .  Car , préc i s ément , l ' esprit du rég ime préve nt i f  
est de permettre l a  vérificat ion d e s  cond it ions d e  l ' exerci c e  
d ' une act iv ité avant que c el l e-ci n e  s ' exerce ,  de façon à l ' em
pêcher de na$tre par l e  refus d ' autorisat i on . Au contraire , 
l ' esprit du rég ime répress if est de l a i s s er l ' act ivité s ' exe rc e r  
e t  d e  n e  vérifier qu ' après coup s i  ell e  s ' exerce régul i èrement , 
pour alors appl iquer l a  répress ion qu ' il conv i ent ,  notamment en 
empêchant l adite activ ité de continuer à s ' exercer " . 

M .  GOGUEL obs erve que sur ce point préc is , M.  GERBÊT exposa it 
l e  régime d e  l a  l o i  de 1901 , mais dans c ette l o i ,  �stement , il 
y ava it dé j à  le régime des congrégat ions . 

Le régime prévu au t it re I n ' ét a it pas l e  s eul . 

C ' e st pourquoi M .  GOGUEL estime que l a  l o i  s oumis e  au 
cons eil respecte l e  princ ipe d e  la l ib erté d ' associat ion , l e  
fait de créer une c at égori e  générale de contrôl e ne comportant 
pas d ' atteint e  nouvelle audit princ ipe . 
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� __ ÇQSTE�LORET rappelle que M .  GERBET a parfait ement vu 
l ' argument expos é  par M .  GOGUEL et qu ' il y a répondu dans l a  
phras e  : " I l s ' agit l à  d ' un régime rigoureux fondé sur l a  
nature part icul ière des assoc iat ions en cause " .  

P our M .  GOGU�L " un princ ipe avec des except ions n ' est plus 
un princ ip e " . 

M .  CHA':J;'E��T déclare : "M . l e  P rés ident , tout à l ' heure j e  
cherchais une s olution en prat ic ien mai s  dans votre propre 
interv ent ion très émouvant e  vous avez emporté le problème 
sur l es c imes " .  

M .  CHATENET a j oute que l e  problème à résoudre étant 
part icul ièrement grave , il s erait s ouhaitable que tous l es 
membres du Cons eil s ' expriment . 

M .  MONNET d it avoir écouté avec émotion la pensé e  de M .  l e  
P rés ident qu ' il partageait . 

L e  probl ème dél icat de cette l o i  est sa motivat ion 
car ell e  parait cré er un dél it d ' intent ion .  Dans ces condi
t ions et dans l e  respect des grands princ ipes , M .  MONNET 
votera sur l e  fond comme M .  l e  P rés ident . 

M .  SAI NTENY a été lui auss i  troubl é et ému par l e  cas de 
consc ience exposé par M .  le P rés ident . Mais il est aus s i  d e  
c eux qui est iment que l a  Républ ique doit être défendue e t  il 
se ral l ie donc au t ext e dans la mesure où il permet de l a  
défendre . 

M ._ REY partag e  l ' av is de M .  SAI NTENY . 

M .  COSTE-FLORET croit aus s i  qu ' il faut dé fendre l a  Républ i que 
mai s  pas par n ' importe quel moyen . 

M .  GO�UEL pens e que nul n ' a  j amai s  mis en doute l a  v ol onté de 
M .  COSTE-FLORET à c et égard , mais qu ' en l ' espèc e  c ' e st d ans 
le droit que la Républ ique s era défendu e ,  car , pour l e  rappor
teur , l e  t exte s oumis au Conseil est conforme au préambul e de 
l a  const itution . 

M .  COSTE-FLORET ne p artage pas c et avi s . Puisque l ' on v eut 
subst ituèr l e  rég ime de l ' autorisat ion préal abl e au régime 
répres s i f ,  il y a atteint e  à l a  l ib erté d ' as sociat ion . 
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M .  CHATENET se demande si l ' affaire doit vraiment êtr e  tranché e  
au fond , a j outant que s i  l e  problème s e  pos e au niveau où l ' a 
s itué l e  P rés ident sa sens ib il ité va dans l e  même s ens que l a  
s ienne . 

M .  COSTE-FLORET estime que l e  C onseil doit t rancher au fond . 

M .  G�9UEL pense tou j ours que la loi nouvel l e  ne traite que 
d ' un probl ème de procédure mais qui touche au fond dans l a  
mesure où une as soc iation peut êt re privée d e  s a  c apacité pen
dant un c ertain temps . Toutefois , " l es principes ne sont pas 
égrat ignés " . 

M !.�UBOI S rapp el l e  que bien s ouvent en mat ière pénal e par 
exempl e ,  la garant i e  du citoyen se trouve dans l a  procédu r e . 

M .  l e  P rés ident PALEWS KI décid e  alors de mettre aux voix l es 
conclus ions du rapport tel l es qu ' exposées dans l e  pro j et d e  
décis ion ,  c ' est-à-dire l e  princ ipe de l a  const itut ionnal it é 
du text e soumi s  au Cons eil . 

C e  princ ipe est re j eté par s ix voix contre trois 
(M. M. REY , GOGUEL et SAI NTENY ) . 

L e  proj et de décis ion du rapporteur est donc r e j et é . 
C e  pro j et éta it l e  suivant : 

LE CONSEIL CO NSTITUTIONNEL , 

Sais i l e  ler j uill et 19 71 par l e  P ré s ident du Sénat , 
conformément aux dispos it ions d e  l ' art icle 61 d e  l a  Const itut ion , 
du texte de l a  l o i ,  dél ibérée par l ' A s s emblé e  nat ional e et l e  
Sénat et adopté e  p a r  l ' As s emblé e  nat i onal e ,  t endant à compl ét e r  
l es dispos it ions des art icles 5 et 7 d e  l a  loi d u  l er juil l et 
1901 rel at iv e  au contrat d ' assoc iation 

Vu la Const itut ion ; 

Vu l ' ordonnance du 7 novembre 1958 portant l o i  organiqu e 
sur l e  Cons eil constitut ionnel , notamment l e  chapître I I  du 
t itre II de l adite ordonnance ; 

vu l a  l o i  du 1 er j uill et 1901 rel at iv e  au c ontrat 
d ' as soc iat ion ,  modifiée 

vu la  l o i  du 10 j anvier 19 3 6  relat iv e  aux groupes d e  
combat et mil ices privées ; 

. . .  1 .  
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Cons idérant qu ' aux termes du préambul e de la C onst itut ion 
du 4 octobre 1958 le peupl e franç ais "proclame sol ennell ement 
son attachement aux Droits de l ' homme et aux pr inc ipes de l a  
souverainet é nat ional e ,  tels qu ' il s  sont définis par l a  Déclara
t ion de 1 7 89 ,  confirmé e et compl étée par le préambule de l a  
Const itut ion de 19 46 " ; que l e  préambule d e  celle-ci réaf f i rme 
sol ennel l ement " l es princ ipes fondamentaux reconnus par l e s  
l o i s  d e  l a  Républ iqu e "  ; 

Cons idérant qu ' au nombre de ces princ ipes fondament aux 
il y a l ieu d e  ranger l e  princ ipe de l a  l iberté d ' assoc iat ion � 

que ce principe se dé finit par l ' absenc e d ' autorisat ion préal ab l e  
émanant du pouvoir gouvernemental ; 

C ons idérant que l es dispos it ions de l a  loi , s oumis e  
avant s a  promulgat ion à l ' examen du Cons eil const itut ionnel , 
s e  bornent à inst ituer , dans l e  cadre des l imitat ions apportées 
par l a  l ég i s l at ion antér ieure,  une procédure permettant à 
l ' autorité j udici aire de vérifier l a  conformité à l a  loi des 
associat i ons décl arées avant que c ell es-ci ne soient rendues 
publ iques et n ' acquièrent , de ce fait , l a  capac ité jurid iqu e  
prévue à l ' art icl e 6 de l a  l oi du 1 e r  juillet 1901 ; que ,  par 
suit e ,  l esdites dispos it ions qui ne tendent qu ' à  interdire d e  
rendre publ iques des associat ions qui ,  en tout état d e  c au s e ,  
devraient être dissoutes ou déclarées nul l es comme contraires 
à l a  lég i s l at ion en vigueur, ne peuvent être regardées comme 
inst ituant un régime d ' autorisat ion préalabl e contraire au 
princ ipe c i-des sus rappelé de l a  l iberté d ' assoc iat ion, ni , 
par voie d e  conséquence , au princ ipe de l a  l ibre format ion 
des part i s  pol it iques garant i par l ' art icl e 4 de la C onstitut ion, 
pour ceux de ces part i s  qui prennent l a  forme d ' as sociat ions 
décl arées ; 

D E C I D E : 

Art icle premier - La loi tendant à compléter les d ispos it i ons 
des art icl es 5 et 7 de l a  loi du 1 e r  j uill et 1901 relat iv e  au 
contrat d ' a s s oc iation s oumise à l ' examen du conseil const itu
t ionnel , en appl icat ion des dispositions de l ' art icl e 61 de l a  
Constitut ion, est décl arée conforme à celle-c i .  

Art icl e 2 - L a  prés ente décis ion s era publ iée au Journal 
officiel de l a  Républ ique franç aise . 

D é l ibéré par l e  cons eil constitut ionnel dans s a  s é ance 
du 16 juillet 1971 . 

I l  est alors procédé à l a  l ecture , par M .  l e  S ec rétaire 
Général , du pro j et de décis ion c i- après : 

. . .  1. 
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LE CONSEIL CONSTITUTIONNEL , 

Saisi l e  1 er juillet 1 9 7 1  par l e  P rés ident du Sénat , 
conformément aux dispos it ions de l ' art icl e 61 d e  l a  Constitu
t ion, du text e de l a  loi , dél ibérée par l ' A s s embl é e  nat ional e 
et l e  S énat et adoptée par l ' A s s emblé e  nat ional e ,  t endant à 
compléter l es dispositions des art icl es 5 et 7 de l a  loi du 
1er juill et 1901 rel at ive au contrat d ' assoc iat ion ; 

Vu l a  constitut ion ; 

vu l ' ordonnance du 7 novembre 1958  portant l o i  organique 
sur le Conseil const itut ionnel , notamment le chapître I I  du 
t itre II de l adit e  ordonnance ; 

Vu la loi du 1 er juill et 1901 rel at ive au contrat 
d ' assoc iat ion , modifiée ; 

Vu l a  loi du 10 j anvi er 19 3 6  relat ive aux groupes d e  
combat et mil ices privées ; 

Cons idérant qu ' aux termes du préambul e  de l a  Const i
tution du 4 octobre 1958 " l e  peupl e franç ais procl ame sol e n
nell ement son att achement aux Droits de l ' homme et aux prin
c ipes de l a  souveraineté nat ionale t el s  qu ' il s  sont dé finis 
par la Décl arat i on de 1 7 89 ,  confirmée et complétée par l e  
préambul e d e  l a  constitut ion d e  1946 11 ; que l e  préambul e de 
c el l e-ci réaffirme s ol ennell ement " l es principes fondamentaux 
reconnus par l es l ois de l a  Républ iqu e "  ; 

cons idérant qu ' au nombre de ces principe s  fondamentaux 
il y a l ieu de ranger l e  princ ipe qui est à l a  b a s e  des d i spo
s it ions de la loi du 1er juill et 1901 rel at ive au c ontrat 
d ' assoc iat ion et des lois subséquentes et en vertu duquel l es 
assoc i at ions déclarées s e  constituent l ibrement et p euvent êtr e  
rendue s  publ iques sous l a  s eul e réserve d u  dépôt d • une déclara�-
t ion préal able ; qu ' ains i ,  à l ' except ion des mesures suscep
t ibl es d ' être prises à l ' égard de catégor ies part icul ières 
d ' associat ions , l a  const itut ion d ' as sociat i ons , alors même 
qu ' el l es s eraient entachées de null ité ou aurai ent un obj et 
ill icit e ,  ne peut être soumi s e  pour s a  v al idité à l ' interven
t ion préal abl e de l ' autorité administrat ive ou même de l ' au
t orité j udiciaire ; 

cons idérant que les dispos it ions de l ' art icl e 3 de l a  
l o i  d ont l e  texte est , avant s a  promulgat ion ,  s oumis au Cons e il 
const itut ionnel pour examen de s a  conformité à l a  constitut ion , 
ont pour obj et d ' inst ituer une procédure tendant au cont rôle 
préalable par l ' autorité jud iciaire de la conformité à l a  loi 
des as sociat ions pour l esquelles une décl arat i on a été déposée ; 
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cons idérant , dès lors , qu ' il y a l ieu , pour ces mot ifs , 
de déclarer non c onformes à l a  Const itut ion les dispos it ions 
de l ' art icl e 3 de la loi soumis e  à l ' examen du Conseil consti
tut ionnel modifiant l ' art icl e 7 de la loi du 1 er juil l et 1 9 01 
ains i que ,  par voie de conséquence ,  l a  dispos it ion de l a  dernière 
phrase de l ' al inéa 2 ,  de l ' art icl e premier de l a  loi soum i s e  au 
Conseil constitut ionnel l eur fais ant référence ; 

Cons idérant qu ' il ne résulte ni du text e dont il s ' agit , 
tel qu ' il a été rédigé et adopté ,  ni dês débat s auxquels l a  
d iscuss ion du pro j et d e  loi a donné l ieu devant l e  P arlement , 
que les dispos it ions préc itées soient inséparabl es de l ' ens embl e 
du texte de l a  loi soumise au Cons e il ; 

Cons idérant , enfin, que les autres dispos it ions d e  ce 
texte ne sont contraires à aucune dispos ition de l a  Cons t itut i o n  ; 

D E C I D E : 

Art icl e p�emier Sont déclarées non conformes à l a  Const itution 
l es dispos it ions de l ' article 3 de l a  loi soumise à l ' exame n  
d u  Conseil constitutionnel modifiant l e s  dispos it ions de l ' art iclE 
7 de l a  loi du 1 er Juill et 1901 ains i qu e  l es dispos it ions de 
l ' art icle 1 er de la loi soumise au Cons e il l eur faisant référence .  

Art icl e 2 - Les autres dispos itions dudit t ext e de l o i  s ont 
déclarées conformes à la Const itut ion . 

Articl e 3 - L a  prés ente déc is ion s era publ iée au Journal 
officiel de l a  Républ ique franç ai s e . 

Dél ibéré par l e  Conseil const itut ionnel dans s a  
séance du 1 6  juill et 1 9 71 . 

Sur propos ition de M .  GOGUEL il est a j outé un premier 
cons idérant pou� préciser que b ien que voté après minu it , c ' est
à-d ire , en fait ,

8
ler j u il l et , la loi soumis e au conse il est 

c ependant considérée comme ayant été régul ièrement votée p endant 
l a  s es s ion . 

L e  Cons e il approuve cett e suggest ion . 

Sur propos ition de M .  CHA�ENET l e  prem i er cons idérant 
du proj et est supprimé pour être partiell ement repri s  dans l e  
s econd . 

L e  pro j et est égal ement mod i f ié après d ' autres amende
ments proposé s  notamment par M .  COSTE-FLORET . 

. . . 1 .  
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Malgré l ' avis défavorable de M .  DUBO I S  l e  Cons eil 
s ' accorde pour déc ider que dans l ' art icl e 1 er d e  la loi qui 
lui est soumise seul s les mot s : " sous rés erve des d i spos itions 
de l ' art icl e 7 "  sont inconst itut ionnel s .  

L e  pro j et est ensu it e adopté.  

La séance est l evée à 1 2  h 45 . 

L ' original de l a  décis ion s era annexé au prés ent 
compte-rendu . 


